
2013-UNAT-394, Al-Mulla

Décisions du TANU ou du TCNU

UNAT a considéré la demande de révision de M. Al-Mulla du jugement n ° 2012-
UNAT-226. Unat a noté que la demande de révision avait été signée plus de six mois
au-delà du délai. UNAT a rejeté la demande de révision.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Dans le jugement n ° 2012-UNAT-226, Unat a rejeté l'appel de M. Al-Mulla et a
confirmé le jugement de l'UND.

Principe(s) Juridique(s)

Une demande demandant l'examen d'un jugement définitif rendu par unat ne peut
réussir que si elle remplit les critères stricts et exceptionnels établis en vertu de la
loi Unat.

Résultat
Révision, correction, interprétation ou exécution

Applicants/Appellants
Al-Mulla

Entité
ONUDC

Numéros d'Affaires

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2013-unat-394


2013-490

Tribunal
TANU

Lieu du Greffe
New york

Date of Judgement
10 Mai 2014

Language of Judgment
Anglais

Type de Décision
Jugement

Catégories/Sous-catégories
Questions liées aux jugements
Révision de l'arrêt
Compétence / recevabilité (TANU)
Temporal (ratione temporis)

Droit Applicable

TANU Règlement de procédure

Article 24

TANU Statut du Tribunal

Article 11.1

Jugements Connexes



2012-UNAT-226
2011-UNAT-129
2010-UNAT-043


